
                      

1Re exposition nationale de cuniculiculture 

De l’Association Avicole Sud Avesnois 

 

                ANOR (59186) le 17 et 18 Septembre 2022 

   

                                   REGLEMENT 

 

 
A.A.S.A  organise sa première exposition de  lapins de races pure les : 

                         17 et 18 septembre 2022 à l’éco quartier de la verrerie blanche a Anor 

 

Les droits d’inscription sont fixés à :         l’unité         3€ 

                                                                   Catalogue    4€ 

Tout droits d’inscription des sujets absents sera non remboursables  

 

Les inscriptions seront closent le 27 Août 2022 ou dés que le chiffre maximum de sujets 

inscrit sera atteint. Les feuilles et droits d’inscription seront a envoyer chez : 

                                        Mme Karine Moucheron 

                                         13 rue Adolphe Hugée 

                                              59610 Fourmies  

 

Les sujets inscrits seront installés et délogés par leur propriétaire ou le responsable du 

groupage. Le numéro de cage devra être inscrit au feutre noir dans l’oreille gauche des lapins. 

Les numéros de tatouage devront obligatoirement figurer sur les feuilles d’engagement. 

 

Programme de l’exposition : 

 

Vendredi 16 septembre 2022               Enlogement des animaux                               14h a 20h 

Samedi 17 septembre 2022                  Jugement des animaux                                    8h a  13h 

                                                             Ouverture au public                                         9h à  17h 

                                                              Bureau des ventes                                         15h a 17 h 

Dimanche 18 septembre 2022             Ouverture au public                                              dès 9h 

                                                             Fermeture bureau des ventes                                 15h30 

                                                             Remise des prix suivi du délogement                        16h 

 

Les animaux exposés sont soumis à la réglementation sanitaire en vigueur. L’AASA déclinent 

toute responsabilité en cas de vol, perte, décés ou incendie. 

Il sera interdit d’introduire, de sortir des cages les animaux sans la présence d’un 

commissaire. 

 

Tout achat d’animaux devra passer par le bureau des ventes, le prix de vente des sujets 

exposés sera majoré de 15% au bénéfice de l’association. Tout exposant désirant retirer un 

sujet de la vente après jugement devra procéder à son rachat. 

 

 



 

 

 

 

                                                     

 

                                               GRANDS PRIX  
 

 

Les grands prix individuels seront uniquement parmi les sujets ayant obtenu la note minimale 

de 96 points décernés par les juges dans chacune des catégories de races des lapins. 

 

- GRAND PRIX DE LA VILLE D’ANOR 

- GRAND PRIX D’EXPOSITION  

- GRAND PRIX GRANDE RACE 

- GRAND PRIX RACE MOYENNE 

- GRAND PRIX RACE A FOURRURE CARACTERISTIQUE  

- GRAND PRIX PETITE RACE 

- GRAND PRIX RACE NAINE  

- CHAMPIONAT REGIONALE DU REX 

- GRAND PRIX D’ELEVAGE SUR 4 SUJETS MEME RACE MEME VARIETE  

 

 

                    

                       CHAQUE LAUREAT SERA RECOMPENSE PAR UN LOT 

 

 

CHAQUE PARTICIPANT AVEC CINQ INSCRIPTIONS MINIMUM SE VERA 

OFFRIR UN SOUVENIR DE L’EXPOSITION  

 

 

Toutes les personnes par leur seul fait de leur inscription à l’exposition déclarent adhérer à ce 

règlement et à s’y conformer  

L’exposant autorise l’AASA à utiliser ses coordonnées dans le catalogue palmarès. 

Pour tout renseignements contacter Monsieur Nicolas Duquénoy au : 06 23 78 48 32 

 

 

 

Le Président :                                                              Le commissaire Général : 

 

M. Nicolas Duquénoy                                                                      M. Luc Lambert 

 

 

 

 

 

 



 

 
Nom /prénom 

 

ville code postal 

 

téléphone 

 

Male :   M 

Femelle :F 

Adulte 

   A 

Jeune 

   J 

                            race          couleur Prix 

vente 

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

 

 

 

 



 

                                                   ANOR 59186 

 

               
                     DECLARATION D’INSCRIPTION 

 

 
Madame, Monsieur : 

 

N° : …………..                  Rue :………………………………… 

 

Code postal : ………………                                                     localité :……………………… 

 

Tel : …………………..                                                   email : ……………………………. 

 

 

 

 

               catégorie 

 

nombre 

 

       prix 

 

      total 

 

Unité lapins 

  

         3 € 

 

 

catalogue 

 

        1 

  

          4 € 

 

     4 € 

 

TOTAL 

 

 

XXXXXXXX 

 

 

XXXXXXXXXXX 

 

                   € 

Déclaration d’inscription accompagnée du chèque correspondant a l’ordre de A.A.S.A. est a 

envoyer avant le 27 août 2022  chez : Mme Karine Moucheron, 13 rue Adolphe Hugée, 59610 

Fourmies      tel. 06 23 78 48 32 

Le soussigné déclare avoir pris connaissance du règlement,en accepte les conditions et déclare 

que les animaux seront amené par lui-même ou par groupage  responsable groupage M……… 

 

 

A  ………………………. Le……………………… signature éleveur  

 

 


